
1/8

Direction départementale de l'emploi,
du travail, des solidarités et de la

protection des populations du Lot

Santé, Protection Animales et Environnement
304 rue Victor Hugo
Cité Sociale
46004 Cahors

Cahors, le 28/05/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 26/05/2025

Contexte et constats

Publié sur

SCIC la plume du causse

Le mas roudié
46600 Gignac

Références : -
Code AIOT : 0003701817

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 26/05/2025 dans l'établissement SCIC la
plume du causse implanté Le Périé 46500 Gramat. Cette partie « Contexte et constats » est publiée
sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

recontrole suite à l'inspection de 2024

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SCIC la plume du causse•
Le Périé 46500 Gramat•
Code AIOT : 0003701817•
Régime : Déclaration avec controle•
Statut Seveso : Non Seveso•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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IED : Non•

L'installation est un abattoir de volaille déclaré pour 2.025 T/j et un atelier de transformation pour
1.35T/j

Thèmes de l'inspection :
•     AN25 Agroalimentaire Incendie
•     AN25 Agroalimentaire Rejets aqueux

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1
Cuvettes de

rétention

Arrêté Ministériel
du 30/04/2004,
article I > 2.9.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Demande d'action
corrective

 1 mois

2

Vérification
périodique

des
installations
électriques

Arrêté Ministériel
du 30/04/2004,
article I > 3.5.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Demande d'action
corrective

 1 mois

4 Prélèvements
Arrêté Ministériel
du 30/04/2004,
article I > 5.1.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Demande d'action
corrective

 1 mois

5
Consommati

on

Arrêté Ministériel
du 30/04/2004,
article I > 5.2.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Demande d'action
corrective

 1 mois

6
Valeurs

limites de
rejet

Arrêté Ministériel
du 30/04/2004,
article I > 5.5.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Demande d'action
corrective

 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

3
Moyens de

lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du
30/04/2004, article I

> 4.2.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Sans objet

7
Stockage des

déchets et
sous-produits

Arrêté Ministériel du
09/08/2007, article I

> 7.3.

Avec suites, Demande
d'action corrective

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des éléments sont à transmettre rapidement à l'inspection
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Cuvettes de rétention
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article I > 2.9.
Thème(s) : Produits chimiques, Stockage des produits dangereux

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•
date d'échéance qui a été retenue : 26/11/2024•

Prescription contrôlée :

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Constats :

Les bacs de stockage des produits chimiques ne sont pas en place.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant devra mettre en place un bac de rétention étanche pour le stockage des produits
chimiques

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 2 : Vérification périodique des installations électriques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article I > 3.5.
Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle des installations électriques

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•
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Prescription contrôlée :

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur
installation ou leur modification, par une personne compétente.

Constats :

La vérification des installations électriques n'est pas réalisée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant devra mettre en place une révision annuelle des installations par un électricien ou un
bureau de contrôle agréé.
L'exploitant transmettra le résultat de la révision à l'inspection.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article I > 4.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Lutte contre les incendies

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment
:
-  d’un ou de plusieurs appareils  d’incendie (bouches,  poteaux,  ...)  publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité
en rapport avec le danger à combattre ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés ;

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Constats :

les extincteurs sont en place et un contrat de maintenance annuelle est réalisé
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Prélèvements
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article I > 5.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des prélèvements

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat
est enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

les mesures de consommation d'eau ne sont pas disponibles

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmettra à l'inspection le bilan des prélèvements sur un mois complet (en période
de forte production) ainsi que le bilan de consommation d'eau pour 2024.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Consommation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article I > 5.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion de la consommation d’eau

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

Les installations sont conçues et exploitées de manière à limiter les usages superflus de l’eau. Le
niveau maximum de consommation liée aux opérations d’abattage ne dépasse en aucun cas la
valeur de 6 litres d’eau par kilogramme de carcasse. Lorsque la réfrigération des carcasses est
assurée par immersion, le niveau de consommation ne dépasse pas 10 litres d’eau/kg de carcasse.
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Constats :

la consommation d'eau par carcasse n'a pas pu être évaluée du fait de l'absence des données sur
la consommation d'eau

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmettra à l'inspection les tonnages journaliers de production (poids de carcasse
et/ou poids vif) sur le même mois que la consommation d'eau.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 6 : Valeurs limites de rejet
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article I > 5.5.
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion du traitement

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

L’installation possède un dispositif  de prétraitement des effluents produits  comportant,  au
minimum, un dégrillage et,  le cas échéant, un tamisage, un dessablage et un dégraissage. Le
dégrillage est équipé d’ouvertures ou de mailles dont la taille n’excède pas 6 mm ou de systèmes
équivalents assurant que la taille des particules solides des eaux résiduaires qui passent au travers
de ces systèmes n’excède pas 6 mm. Tout broyage, macération ou tout autre procédé pouvant
faciliter le passage de matières animales au-delà du stade de prétraitement est exclu. Ce dispositif
est conçu de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des
effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations.

c)  Dans le  cas de rejet  dans le  milieu naturel  (  ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration)  :
- matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux
journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;
- dCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède
pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;
- dBO 5 (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède
pas 30 kg/j, 25 mg/l au-delà.

Constats :

Des travaux ont été réalisés sur la station mais le bilan d'autosurveillance n'est pas réalisé
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant réalisera et transmettra à l'inspection le bilan d'autocontrôle de la station.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Stockage des déchets et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/08/2007, article I > 7.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des sous-produits

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/08/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

Les déchets et sous-produits produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions
prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations
dans le sol, des odeurs...).

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou,
en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination.

Constats :

Les sous-produits sont stockés en bacs étanches et sont évacués par une entreprise spécialisée

Type de suites proposées : Sans suite


